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N° Commune demandeur CDAC décision vote nature du projet

oui non abst.

661A 23/01/18 8 CASTORAMA

662A SCI GIMI ITTEVILLE 07/03/18 9 1 15 230 m²

663D 07/03/18 8

surface  
actuelle   

(m2)

enseigne 
désignation

recours 
CNAC

recours Cour 
Administrative 

d’Appel

BIEVRES Chemin de 
la Malmaison

SAS L’Immobilière 
Castorama et le 
Syndicat des 
copropriétaires du 
centre commercial La 
Maison Villacoublay

avis 
favorable

extension de 9850m² de 
la surface de vente de 
l’ensemble commercial 
« La Maison 
Villacoublay » par 
l’extension de 9720m² de 
la surface de vente du 
magasin CASTORAMA 
en vue de porter sa 
surface totale à 16000 m²

recours 
CNAC le 
08/03/18- 
Avis 
favorable le 
07/06/18

ITTEVILLE lieu-dit 
la Bâche

avis 
favorable

extension d’un ensemble 
commercial par la 
création d’un magasin 
Naturéo de 300m² et un 
magasin spécialisé en 
articles de sport et loisirs 
de 1000m² – en vue de 
porter la surface totale de 
l’ensemble commercial à 
16530m²

EVRY boulevard 
de l’Europe

SNC EVRY 
VENDOME 1 ET SNC 
EVRY VENDOME 3

décision 
favorable

extension de l’ensemble 
commercial Evry2 par la 
création d’une moyenne 
surface spécialisée en 
sport et loisirs de 2 500m² 
de surface de vente
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664D SAS CROC TOUT 27/04/18 9 1 1 500 m²

665A SAS SODIPARC 01/06/18 10 2

666A SNC LIDL 11/07/18 5 2 1 682 m² LIDL

667D 11/07/18 11 2 990 m² E.LECLERC

CORBEIL-
ESSONNES situé 
au sein du centre 
commercial « La 
Montagne des 
Glaises » 106 
boulevard Jean 
Jaurès

décision 
favorable

extension de 272,80m² de 
la surface de vente du 
magasin O’Marché Frais 
en vue de porter sa 
surface totale de vente à 
1722,80m²

O’MARCHE 
FRAIS

DOURDAN 48 rue 
Raymond Laubier 

avis 
favorable

extension d’un 
ensemble commercial 
par l’extension de 
1316m² de la surface 
de vente du magasin 
intermarché Super, en 
vue de porter sa 
surface totale de vente 
de 2810m² à 4126m², 
la création d’une 
moyenne surface 
spécialisée en culture 
loisirs de 558m², d’une 
boutique de 57m², d’un 
drive de 3 pistes et de 
132m² de surface bâtie 
et non bâtie

Intermarché 
Super

recours 
CNAC le 
27/06/18

LES ULIS avenue 
du Cap Horn

avis 
favorable

création d’un magasin 
LIDL

ANGERVILLE 14 
rue du Pont Lafleur

SAS ANGERVILLE 
DISTRIBUTION 
ANDIS

décision 
favorable

extension de 910m² de 
l’ensemble commercial 
E.LECLERC en vue de 
porter sa surface totale 
de  vente à 3900m²
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